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Pandémie de Covid-19 oblige, nous vivons 
tous depuis plus de trois mois des moments 
difficiles avec parfois même des drames  

dans certains foyers qui ont perdu des proches ;  
mes pensées vont d’abord aux familles concernées.

Pour freiner la propagation du virus, le confinement 
est venu bouleverser nos modes de vie personnels  
et professionnels. Nous avons aussi été témoins  
de formidables initiatives solidaires car cela n’a pas 
toujours été simple de rester en continu chez soi  
mais il en va de la santé de tous. Je souhaite féliciter 
l’ensemble des locataires qui, pendant  
ces sept semaines, ont su faire preuve de patience 
et adapter leur comportement pour favoriser le bien 
vivre ensemble. Je pense aussi à celles et ceux qui 
vivent en logement collectif avec pour certain(e)s  
des enfants à gérer 24 heures/24. 

J’applaudis également la direction et les équipes  
de BDSH qui ont su adapter très vite leur organisation 
tout en restant mobilisés pour maintenir une 
continuité de service à destination des locataires,  
des fournisseurs et des prestataires. Je peux vous 
assurer que cela n’a pas été facile ni pour le personnel 
de terrain ni pour les autres collaborateurs mis  
en télétravail précipité.

À travers ce numéro spécial, nous avons souhaité 
rendre hommage à nos (vos) héros de l’ombre qui ont 
continué à exercer leurs missions  
en pleine crise sanitaire et ce, dans l’intérêt général 
dont ils sont investis au quotidien.

Le virus circule moins mais il reste présent, je vous 
recommande de rester vigilant et de poursuivre  
les gestes barrières. Prenez bien soin de vous !

Je vous souhaite une agréable lecture et un très 
bel été.

Francis HENIQUE,  
Président

motLe
du
PRÉSIDENT

Uneà
la TOUS CONCERNÉS

Pour restreindre tous les contacts physiques et limiter 
les risques, nos lieux d’accueil ont été fermés au public 
dès le 11 mars et les déplacements de nos collaborateurs ont 
été limités. Baie de Somme Habitat a malgré tout maintenu 
le lien à distance mais aussi son activité en mettant en place 
le télétravail quand cela a été possible mais aussi et surtout 
sur le terrain grâce aux personnels de proximité et de la régie 
d’entretien.

LE PERSONNEL DE PROXIMITÉ

Du 17 mars au 3 avril, 
une astreinte « jour » a 
été mise en place afin 

de vérifier, sur l’ensemble des 
secteurs, que la sécurité des 
bâtiments était maintenue mais 
aussi de réguler les problèmes 
liés aux dépôts sauvages tant à 
l’extérieur que dans les locaux 
communs. L’astreinte « nuit » a 
été maintenue normalement.

Fonctionnant en équipe res-
treinte, les gardiens et les em-

ployées d’immeuble étaient en charge, entre autres, du nettoyage des abords, de la 
désinfection des surfaces de contact dans les cages d’escalier, de la distribution des 
quittances ou encore des affichages divers à destination des locataires.

LA RÉGIE D’ENTRETIEN 

En plus du balisage des parkings 
des résidences, les employés ont, 
quant à eux, réalisé 151 interven-
tions principalement dans les parties 
communes. Les remises en état de 
logements libres ont été effectuées 
ainsi que diverses interventions pour 
assurer la sécurité des biens et des 
personnes.

POUR VOUS, 
ils sont restés sur le terrain

de gauche à droite :  
G. MELCUS, G. DUHAUPAS, E. DEMAISON, R. DUPOUY 
(Absent : D. DEMAISON))

de gauche à droite :  
D. CHRISTOPHE, F. LANEUVILLE et M. LEFEBVRE
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SMS envoyés 
aux locataires

1 539 
appels téléphoniques 
passés aux personnes 
isolées
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factures traitées

CHIFFRES 
CLÉS 

•  Agence Aubépines
03 22 20 28 40
agence.aubepines@bdsh.fr

•  Agence Picardie
03 22 20 28 30
agence.picardie@bdsh.fr

•  Siège
03 22 20 28 00
contact@bdsh.fr

•  Logista (chaudières)

09 69 37 00 26

•  Iserba 
(plomberie/robinetterie)

03 22 70 17 07

CONTACTS 
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Philippe DOUCHIN, technicien d’agence

En cette période de confi nement, 
certains états des lieux de sortie, 
impossibles à reporter, ont dû être 
effectués en respectant certaines 
règles. En effet, les locataires 
concernés ont déposé les clés du 
logement dans la boite aux lettres 
de leur agence, puis après un délai 
de 48 heures, celles-ci ont été ré-

cupérées afi n que je procède seul 
à l’état des lieux. Les documents 
ont ensuite été envoyés aux loca-
taires concernés par mail ou par 
courrier. 

Quelques « visites conseils » in-
dispensables ont dû être faites en 
présence des locataires mais avec 
une distanciation sociale ainsi que 

le port du masque 
et des gants.

Dans l’ensemble, 
les mesures sa-
nitaires ont été 
bien acceptées par 
les personnes concer-
nées.

Philippe DAUSSY, gardien

La décision d’un confi nement na-
tional a été annoncée le 16 mars, 
comment s’est organisé le per-
sonnel de terrain ?

La Direction nous a demandé de 
rentrer chez nous dès le 17 mars 
midi, et a aussitôt mis en place un 
service d’astreinte pour assurer la 
sécurité dans les bâtiments.

Quelles ont été vos tâches pen-
dant cette période ?
Nous faisions la désinfection des 
points de contacts, la gestion des 
ordures ménagères, l’entretien 
des extérieurs, le désherbage et 
la sécurité dans les bâtiments. En 
revanche, le nettoyage des parties 
communes a été réalisé par la so-
ciété SENI, 1 fois par semaine.

Qu’est-ce qui vous 
a le plus mar-
qué pendant ce 
confi nement ?
On a constaté 
une solidarité gé-
nérale : le Secours 
populaire, la maison de 
quartier ou encore par exemple 
des locataires qui organisaient des 
séances de gym pour les voisins à 
leur balcon.

Francine LAMIRAUD, gardienne

Comment avez-
vous vécu le 
retour sur les 
sites ? 

Au début, c’était 
angoissant, j’avais 

un sentiment d’insécurité par 
rapport à la maladie. Mais notre 

hiérarchie nous a bien accompa-
gnés et nous a fourni des équipe-
ments pour travailler en sécurité 
et je les en remercie.

Vous êtes sur un secteur où beau-
coup de locataires sont des per-
sonnes âgées, pouvez-vous nous 
dire comment elles ont vécu cette 

période de confi nement ?

Cela a été quelquefois diffi cile pour 
elles, surtout pour les personnes
seules. Elles étaient très surprises 
mais aussi très contentes que leur 
bailleur les appelle pour prendre de
leurs nouvelles.

ILS témoignent

Régularisation des charges de nettoyage

Les prestations de nettoyage qui ont été interrompues ou allégées pendant le confi nement en raison du 
protocole sanitaire élaboré par le Gouvernement ne seront pas facturées aux locataires. 
La régularisation s’effectuera comme chaque année en mars de l’année N+1 soit en mars 2021.

BON À SAVOIR
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Baie de Somme Habitat est resté mobilisé pour ses locataires aînés et isolés avec la mise en place d’un système 
d’appels pour maintenir le lien durant le confi nement. 

OBJECTIFS : garder le lien, les écouter, les rassurer, rappeler les consignes 
sanitaires et les orienter vers les bons services des collectivités et des 
partenaires.

Les équipes ont ainsi appelé les locataires les plus fragiles afi n de dialoguer avec 
eux et de rompre leur solitude. 

« La démarche a été très bien accueillie par les intéressés d’autant que pour cer-
tains, il s’agissait du seul contact qu’ils avaient depuis le 17 mars, date du début 
du confi nement » rapporte Virginie COLOOS , chargée de clientèle de l’agence Au-
bépines

Stephanie KEUSCH, chargée de clientèle de l’agence Picardie d’ajouter « Expé-
rience très enrichissante que ce soit au niveau professionnel et personnel ».

MAINTENIR le lien

roxi

Abbeville, le 30 mars 2020

AVIS AUX LOCATAIRES
Le confinement est difficile pour tout le monde, le bien vivre ensemble est d’autant plus 
fondamental en cette période, il nous semble utile de rappeler que :

Le jet ou le dépôt sauvage de déchets de toute nature est strictement 
interdit y compris la nourriture.
Déposer, abandonner, jeter ou déverser tout type de déchets sur la voie 
publique est puni d'une amende forfaitaire pouvant aller jusqu’à 450 €.

Afin d’éviter toute prolifération de parasites (cafards, rats, etc.), les ordures ménagères doivent 
être placées dans des sacs poubelles fermés hermétiquement et jetés dans les containers 
prévus à cet effet.

❌❌ Encombrants et tri sélectif : il n’y a pour l’instant plus de ramassage. Seules les 
collectes des ordures ménagères sont maintenues. Il vous est demandé de bien vouloir 
stocker vos emballages et encombrants temporairement jusqu’à la fin du confinement, et 
d’éviter tout dépôt dans la rue, sur les paliers, dans les gaines techniques ou dans tout autre 
local non destiné au stockage.

     Bruit : vous n’êtes pas seul(e)s dans l’immeuble, tout le monde est confiné dans son 
logement, pensez à vos voisins : soyez vigilant au volume sonore excessif (radios, TV, 
enceintes...) et aux bruits d’occupation (jeux d’enfants, disputes, claquements de portes...).

Solidarité entre voisins : prenez des nouvelles de vos voisins les plus fragiles tout 
en vous tenant à distance, entraidez-vous !

Paiement des loyers : le paiement des loyers en Hlm n’est pas suspendu pendant 
le confinement mais les déplacements étant limités, vous pouvez payer par carte bancaire 
sans frais sur le site de Baie de Somme Habitat : Espace Locataire / Paiement en ligne          .

Baie de Somme Habitat reste mobilisé pour vous assurer une continuité de service et 
garantir la sécurité des biens et des personnes. Aussi, nous vous remercions de 
prendre vos distances avec le personnel de terrain pour leur sécurité et pour la vôtre.

+ d’informations en continu sur notre site www.baiedesomme-habitat.fr

Informations générales sur le Coronavirus Covid-19

- sur le site du Gouvernement : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
- et au numéro vert national en permanence, 24h/24 et 7j/7: 0 800 130 000

Nous sommes à nouveau ouverts au public
- au siège rue Jeanne d’Arc, du lundi au vendredi de 14h00 à 16h00 

- dans les 2 agences Aubépines et Picardie, les lundi, mercredi et vendredi 
de 8h30 à 11h30 et les mardi et jeudi de 13h30 à 16h30.

Pour la santé de tous, merci de respecter toutes les consignes suivantes :
➔ Appliquez le gel hydroalcoolique mis à votre disposition à l’entrée
➔ Portez un masque, il vous en sera délivré un si vous n’en avez pas
➔ Respectez la distance physique d’au moins 1 mètre entre tous
➔ Entrez seul(e) avec une seule personne à la fois à l’intérieur sinon 

merci de patienter à l’extérieur

Pour les RDV en dehors des horaires d’ouverture, appelez-nous 

au 03 22 20 28 00 pour le siège,
au 03 22 20 28 40 pour Aubépines et au 03 22 20 28 30 pour Picardie.

COMPTANT SUR VOTRE COMPREHENSION

                           RREEPPOORRTT EENN JJUUIINN 

Soucieux d’améliorer la qualité du service rendu à l’ensemble 
de ses locataires, Baie de Somme Habitat réalise tous les trois 
ans une eennqquuêêttee ddee ssaattiissffaaccttiioonn.. 

IInniittiiaalleemmeenntt pprréévvuueess ffiinn mmaarrss jjuussqquu’’àà ddéébbuutt aavvrriill,, lleess eennqquuêêtteess 
ttéélléépphhoonniiqquueess ssee ddéérroouulleerroonntt ccoouurraanntt jjuuiinn..  
 

PPoouurr rraappppeell,, cc’’eesstt ll’’iinnssttiittuutt RRèèggllee ddee TTrrooiiss qui va contacter ppaarr 
ttéélléépphhoonnee un certain nombre de locataires.
 

IIll eesstt eesssseennttiieell ddee rrééppoonnddrree aauuxx qquueessttiioonnss,, c’est rapide, 
anonyme, et cela nous permettra de mieux répondre à vos 
attentes.

Merci par avance de votre participation et de l’accueil que vous 
réserverez aux enquêteurs !

ENQUETE QUALITE DE SERVICE 

2020

Informations générales sur le Coronavirus Covid-19

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
en permanence, 24h/24 et 7j/7: 0 800 130 000

Pmité

COMMUNIQUER
Parce qu’il était particulièrement important de garder le contact entre 
nous et que tous les locataires ne sont pas équipés d’ordinateurs, de 
tablettes ou de smartphones, l’offi ce a démultiplié les canaux de com-
munication pendant le confi nement.

Les affi chages dans les halls, les fl yers dans les boîtes aux lettres, les sms, 
le site internet de BDSH (www.baiedesomme-habitat.fr) ou encore la page 
Facebook de la ville d’Abbeville (https://www.facebook.com/MairieAbbe-
ville/) ont été autant de moyens de vous tenir informés au fi l de l’eau.

attentes.

Merci par avance de votre participation et de l’accueil que vous 
réserverez aux enquêteurs

Abbeville, le 30 mars 2020

COMMENT NOUS JOINDRE ?
Dans cette période où les interventions techniques sont plus complexes, nous vous invitons 
à avoir une utilisation raisonnée des équipements collectifs (ascenseurs, portails, etc.), à 
garder les espaces communs propres, à ne pas sortir d’encombrants et si vous devez 
quitter votre logement durablement, penser à couper votre arrivée d’eau au compteur 
et votre robinet de gaz.

Tous nos prestataires de marché de service continuent à intervenir mais uniquement 
pour les pannes et en cas d’urgence. A noter, SOGIRE pour la télévision et l’interphonie 
interviendra uniquement en cas de panne générale sans entrer dans les logements.

EN CAS D’URGENCE

Pour le chauffage individuel, l’eau chaude individuelle, les 
canalisations gaz ou la ventilation

Appelez le 09 69 37 00 26

Pour les fuites sur canalisations, les dysfonctionnements des sanitaires et de 
la robinetterie, les engorgements des évacuations

Appelez le 03 22 70 17 07

Pour toutes les autres urgences, une astreinte téléphonique interne à BDSH est 
mise en place 24h/24, un seul n° pour nous joindre :

0800 80 10 59

Numéros d’urgence et d’écoute en cas de danger

En cas de danger immédiat : 17
Violences sur les enfants : 119 (ou sur le site internet : https://www.allo119.gouv.fr/)

Violences conjugales : 3919 (ou sur le site internet : https://arretonslesviolences.gouv.fr/)

13 rue Jeanne d’Arc • CS 20234 • 80102 ABBEVILLE Cedex 
Tél : 03 22 20 28 • Fax 03 22 20 28 08 • www.baiedesomme-habitat.fr
Etablissement public à caractère industriel et commercial • Siren 278 000 013 R.C.S. Amiens • APE 68280A

 

TTEEMMOOIINNSS OOUU VVIICCTTIIMMEESS DDEE VVIIOOLLEENNCCEESS 
FFAAMMIILLIIAALLEESS,, RREEAAGGIISSSSEEZZ !! 

 

VViioolleenncceess ssuurr lleess eennffaannttss,, aappppeelleezz llee 111199  

oouu ssuurr llee ssiittee iinntteerrnneett aalllloo111199..ggoouuvv..ffrr 

VViioolleenncceess ccoonnjjuuggaalleess eett ffaammiilliiaalleess 

VVoouuss eenn êêtteess vviiccttiimmee oouu ttéémmooiinn ??  
llee 33991199 rreessttee ooppéérraattiioonnnneell 

 

 

 

 

 

 

LLee 33991199 dduu lluunnddii aauu ssaammeeddii,, ddee 99hh0000 àà 1199hh0000

EEnn ccaass ddee ddaannggeerr ggrraavvee eett iimmmmééddiiaatt,, aappppeelleezz llee 1177

PPoouurr uunnee mmiissee àà ll’’aabbrrii,, aappppeelleezz llee 111155

 

PPoouurr ssiiggnnaalleerr ddeess vviioolleenncceess eenn lliiggnnee :: hhttttppss::////wwwwww..sseerrvviiccee--ppuubblliicc..ffrr//ccmmii

OOuu eennccoorree àà vvoottrree ddiissppoossiittiioonn llaa ppllaatteeffoorrmmee ddee ssiiggnnaalleemmeenntt ppoouurr ddiiaalloogguueerr aavveecc lleess ffoorrcceess ddee 
ll’’oorrddrree ddee mmaanniièèrree aannoonnyymmee eett ssééccuurriissééee :: hhttttppss::////aarrrreettoonnsslleessvviioolleenncceess..ggoouuvv..ffrr

 

EEtt aauussssii aalleerrttee ppaarr ssmmss aauu 111144 aacccceessssiibbllee aauuxx ffeemmmmeess vviiccttiimmeess ddee vviioolleenncceess llee tteemmppss 

 dduu ccoonnffiinneemmeenntt 
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LOYERS 
CB ET PRÉLÈVEMENTS EN HAUSSE

Vous êtes désormais plus de 3000 à payer vos 
loyers et charges par carte bancaire et pré-
lèvement automatique. Les paiements par 

CB ont augmenté de 26% entre mars et mai 2020. La 
carte bancaire et le prélèvement automatique sont 
les moyens les plus sûrs, les plus rapides et les moins 
contraignants pour régler votre quittance. 

Payez en ligne sur notre site internet 
sécurisé dans la rubrique « Espace loca-
taire ».

OU

Payez par prélèvement automatique. 
Dans ce cas, vous avez le choix entre 
3 dates de paiement (le 5, 10 ou 15 de 
chaque mois).

Appelez le 0800 80 10 59 ou contactez votre chargée de clientèle par courriel 
à agence.aubepines@bdsh.fr ou à agence.picardie@bdsh.fr.

C’est simple et gratuit !

Passer au NUMÉRIQUE

Attribution de logements

Pendant cette période d’urgence sanitaire, les réunions de la Commission d’Attribution des Logements et d’Examen de l’Occupation 
des Logements (CALEOL) se sont tenues à distance et le resteront au moins jusqu’au 10 juillet 2020. Pour rappel, le processus d’attri-
bution des logements sociaux est très encadré par loi. Les décisions de la Commission d’attribution restent souveraines. La CALEOL 
est composée :

•  de 6 représentants du bailleur élus par le Conseil d’administra-
tion de l’offi ce dont un représentant des locataires

•  du maire de la commune où est implanté le logement à attribuer 
(ou de son représentant)

•  du président de la CABS (ou de son représentant)

•  du préfet du département de la Somme (ou de son représentant)

EMAIL ET SMS, DES CANAUX EFFICACES 
Si vous disposez d’une adresse e-mail et/ou d’un numéro de téléphone, non connu des services de BDSH, 
merci de les renseigner auprès de votre chargée de clientèle. Ces données ne seront traitées qu’à des fi ns de 
gestion contractuelle et ne seront transmises à aucune entité tierce.

Pour exercer vos droits d’accès, de rectifi cation, d’effacement, de portabilité et de limitation du traitement, veuillez nous 
contacter à l’adresse suivante : dpo@bdsh.fr.
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Confi nés
mais

ACTIFS

FÊTE DES VOISINS 

Nouvelle date à retenir

La Fête des Voisins, prévue initialement le 29 mai, a été reportée au ven-
dredi 18 septembre 2020. Renommer « Fête des Voisins Solidaires » 
en raison de la crise sanitaire, elle célébrera la générosité et la solidarité !
Plus d’informations sur www.lafetedesvoisins.fr

ZOOM sur quelques belles initiatives

Musique Maestro !

« Rendre hommage en musique à l’ensemble des personnels 
actifs pendant la crise mais aussi palier à l’isolement et à l’en-
nui » telles sont les motivations de ce locataire de la résidence 
La Sautine qui a offert au voisinage quelques moments de 
convivialité et d’animation.  

L’occasion de (re)découvrir des morceaux allant du classique au 
rock en passant par des musiques plus actuelles telles Happy
(P. Williams) ou Uptown Funk (Mark Ronson et Bruno Mars). Les 
résidents et leurs enfants ont pu également donné de leur voix 
sur Champs-Elysées ou sur l’Oiseau et l’Enfant. 

Et pourquoi pas un petit concert pour la fête des voisins ? Voilà 
une idée qui pourrait faire son chemin…

Renforcement musculaire dans les quartiers

Animatrices de la CABS, Mélanie SANDT et Isabelle GRONIER 
ont proposé, plusieurs fois par semaine, aux habitants des 
quartiers de Menchecourt, d’Espérance et du Soleil-Levant des 
exercices de renforcement musculaire d’environ 45 minutes.

Mathieu VANBESELAËRE, 
enseignant de Trombone 

au Conservatoire 
d’Abbeville et à l’École 

Intercommunale de musique 
du Ponthieu-Marquenterre, 
est également le directeur 

artistique de l’Ensemble 
de Trombones de la Picardie 

Maritime.
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LE VIRUS EST TOUJOURS LÀ ET NOUS 
POUVONS ENCORE ÊTRE CONTAMINÉS. 
POUR STOPPER LA TRANSMISSION, 
CHACUN DOIT ÊTRE RESPONSABLE.

INITIATIVE
Soutenons 
nos producteurs, 
consommons local !
Privilégiez les circuits courts. Il s’agit d’un mode de commercialisa-
tion des produits agricoles qui s’exerce soit par la vente directe au 
consommateur, soit par la vente indirecte, à condition qu’il n’y ait 
qu’un seul intermédiaire.

Faire ses courses

•  Lavez-vous soigneusement les mains 
en rentrant à la maison

•  Pour les produits frais, retirez 
les suremballages quand cela est possible

•  Nettoyez les produits frais avec un essuie-
tout humide et rangez -les immédiatement 
au réfrigérateur

•  Pour le reste des courses, passez 
un essuie-tout humide quand cela est 
possible (conserves, bouteilles) et laissez 
de côté les produits pendant trois heures

•  Lavez les fruits et légumes à l’eau claire 
et essuyez avec un essuie-tout

•  Lavez-vous les mains soigneusement 
après avoir rangé les courses

 Nettoyer les surfaces
Désinfectez chaque jour les surfaces et les objets avec un produit ménager 
désinfectant type alcool ménager. 

Vous pouvez également utiliser de l’eau de javel mais restez prudent car elle 
peut endommager certaines surfaces et elle présente un danger d’intoxication 
en cas de contact alimentaire.

 Jeter ses déchets 
Masque chirurgicaux 
de protection

Gants et textiles sanitaires

Mouchoirs en papier à usage 
unique

Enfermez-les dans un sac 
en plastique

Jetez-le dans votre poubelle 
d’ordures ménagères

Toutes les recommandations de l’Anses 
pour limiter la transmission du Covid-19 

sur www.anses.fr

bonsLes

GESTES
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RÉOUVERTURE des lieux d’accueil 
depuis le 8 juin 2020

En raison de la pandémie de COVID-19, des mesures ont été adoptées pour protéger les locataires, 
les collaborateurs et l’ensemble des visiteurs : marquages au sol, limitation du nombre de personnes 
à l’intérieur, organisation des sens de circulation et rappel des gestes barrières.

Les lieux d’accueil sont de nouveau ouverts au public mais 
avec de nouveaux horaires mis en place temporairement 
le temps de la crise sanitaire.

Vous pouvez retrouver ces horaires en page d’accueil de notre 
site internet :

www.baiedesomme-habitat.fr

Nous vous remercions de continuer à privilégier les appels 
téléphoniques et les courriels pour traiter vos demandes. 
Pour les dépôts de documents, utilisez la boîte-aux-lettres 
située à l’extérieur de votre agence.

Pour la santé de tous, lors de vos déplacements sur les lieux 
d’accueil de BDSH merci de respecter toutes les consignes sui-
vantes : 

Venez seul et attendez votre tour à l’extérieur 
(1 personne à la fois)

Portez un masque, il vous en sera délivré un 
si vous n’en avez pas

Appliquez le gel hydroalcoolique 
mis  à votre disposition à l’entrée

Respectez la distance physique d’au moins 
1 mètre entre tous

Vos interlocuteurs sont joignables aux horaires habituels (de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 
du lundi au vendredi) sur les lignes fi xes ou depuis le 0 800 80 10 59.

:

En cas d’extrême urgence, l’astreinte téléphonique est toujours assurée 24h/24 au 0 800 80 10 59.
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